
DEPARTEMENT  DE  TARN-ET-GARONNE

c o m m i n u ti I e è e

EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 09/2021  -  12

Q  : SERVICE  PUBLIC  D'ASSAINISSEMENT  NON  COLLECTIF  (SPANC)
Mise  à jour  du règlement  du servïce

L'An deux mille  vingt  et un et le vingt-huit  du mois  de  septembre  (28.09.2021)  à 18  heures  30,  le Conseil

Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 22  septembre

2021, s'est assemblé  à la salle des fêtes de La Ville  Dieux  du Temple,  sous  la présidence  de  Monsieur

Dominique  BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président  (à partir  de la délibération  no1 )
Mme  FORNERIS  Dominique,  3è"a  Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

M. BOUCHÉ  Bernard,  6""'  Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7""'  Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9""a  Vice-Présidente

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué  (à partir  de la délibération  no4)

M. CRUBILÉ Jean-Luc  - Mme AVARELLO Georgette  - M. PONS  Michel  - Mme  BAJON-ARNAL  Jeanine  - M.

KOZLOWSKI  Éric - Mme  CARDONA Muriel  (à partir  de la délibération  no13) - M. FERVAL  Jean-Philippe  - Mme

BETIN Nadia - M. DURRENS  Serge - Mme  PAYSSOT  Céline  - M. EIDESHEIM  David  - Mme  PECCOLO  Marie-

Christine - M. ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - M. BOUTINES  Gilbert  -

Mme  FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX Christian  - Mme  CAVERZAN  Martine  - M. COULOM  Michel  - M. FEGNE  Jean

- Mme  DELCHER  Any  - Mr POUGNAND  Jérôme  - Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine  - M. PUCHOUAU  Pierre  - Mme

GAYET  Stéphanie - Mme  LOPEZ Sophie.  - M. LOURMEDE  Guy  - M. THIERS  Jean-Christophe  - Mme  SCHATTEL

Danièle  - Mme  ESQUIEU  Pierrette - M. SEGARD  Georges  - Mme  HEMMAMI  Estelle  - M. BOUSQUET  Franck  - Mme

BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ Philippe  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine  - Mme  MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

M. BESIERS  Jean-Philippe,  1"'  Vice-Président

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

Mme  CARDONA  Muriel  (jusqu'à  la délibération  no12)

M. REMIA  Alex

M. BON  Philippe

M. ACHCHTOUI  Soufiane

Mme  CAVALIÉ  Marie

ABSENTS  EXCUSES  :

M. LAFONT  Hubert,  8è"a  Vice-Président

M. DUPUY  Guy

ABSENTS  NON  EXCUSES  :

Mme  TRESSENS  Christiane

M. LABORIE  Michel

M. PAILLAS  Alain

Mme  LAFFINEUR  Nicole

M. USSEGLIO  Philippe

En conformité à l'article L.5211-2 du Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin

à l'élection d'un  secrétaire pris dans le sein de l'Assemblée,  Martine  CAVERZAN  ayant  obtenu  la majorité  des
suffrages,  a été  déléguée  pour  remplir  ces  fonctions  qu'elle  a acceptées.

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à M.T.  VISSIERES-DELVOLVE
est  représenté  par  Olivier  SEVEGNES

a donné  procuration  à Michelle  MOREL

a donné  procuration  à Jeanine  BAJON-ARNAL

a donné  procuration  à Nadia  BETIN

a donné  procuration  à André  ANGLES

a donné  procuration  à Stéphanie  GAYET

a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI
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IEXPOSE DES MOTIFSI

La  Communauté  de  Communes  Terres  des  Confluences  est compétente  en  matière

d'assainissement  non collectif  (ANC).  Elle réalise  en régie  ou en prestation  les contrôles  des

installations  neuves  ou à réhabiliter  et les contrôles  de l'existant  dans  le cadre  du diagnostic

initial  ou des  ventes  immobilières.

Le règlement  du SPANC  rassemble,  dans  un document  unique,  l'ensemble  des  règles  relatives

au déroulement  des  procédures  de conception  et de contrôle  de l'assainissement  non  collectif.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses  articles  L.2224-7,  L.2224-

8 définissant  les missions  des  services  publics  d'assainissement  non collectif  ;

Vu la loi no2006-1772  du 30 décembre  2006  sur  l'eau  et les milieux  aquatiques  ;

Vu la loi no2010-788 du 12 juillet  2010  portant  engagement  national  pour  l'environnement,  dite

loi « Grenelle  2 »> ;

Vu l'arrêté  du 27 avril  20"12 relatif  aux modalités  de l'exécution  de la mission  de contrôle  des

installations  d'assainissement  non collectif  ;

Vu  l'arr'êté  du 7 septembre  2009  fixant  les prescriptions  techniques  applicables  aux  installations

d'assainissement  non collectif  recevant  une charge  brute  de pollution  organique  inférieure  ou

égale  à 1,2  kg/j de DB05  ;

Vu  la délibération  no04/2017  -  35 créant  le SPANC  sur  l'ensemble  du territoire  intercommunal  ;

Vu  l'avis  de la conférence  des  maires  du 21 septembre  2021 ;

Considérant  la nécessité  de mettre  à jour  le règlement  du service,  concernant  les points

suivants  :

- modification  de l'adresse  mail  du service

- créationd'unnouvelarticIe(article32)surl'envoidedocumentsparvoiedématériaIisée;

- publicité  du règlement.

Les  articles  suivants  sont  modifiés  comme  suit, les autres  restants  inchangés.  La numérotation

des  articles  est  mise  à jour  à partir  de l'article  32. Les ajouts  sont  indiqués  en italique.

Modification  de l'adresse  mail  du service

L'adresse services.techniques@terresdesconfluences.fr  et remplacée par

spanc@terresdesconfIuences.fr.
Cette  modification  est  réalisée  sur  la page  de garde  et au niveau  de l'article  31 sur  la protection

des  données  personnelles.

Création  d'un  nouvel  article  sur  l'envoi  de documents  par  voie  dématérialisée

Ajout  d'un nouvel  article  (article  32) et mise  à jour  de la numérotation  des articles  et des

références  :

Article  32 : Transmission  des  documents  par  voie  dématérialisée

Les  documents  établis  par  Îe  SPANC,  afférents  aux  contrôles  (rapports,  attestations,

certificats...)  font robjet  d'un  envoi  par  voie  dématérialisée,  après  recueillement  du

consentementderusager.  L'usagerpeutobteniruneversionpapiersursimpledemandeauprès

du SPANC,  à tout  moment.

Article  33 : Publicité  du rèqlement

LC! préücnt  rôglcmünt  cst  communiquô  aux  propri6taircc  conccrnôü  cn mômc  tcmpü  quû l'avis

prôalablc  dc viüitc  prôvu  par  l'articki  8, ainsi  quc  danc  IO doscicr  rctirô  par  IO pôtitionnain:'  ou

son mandatairc  en application  dc l'articlü  10 cn cas d'cxamcn  par lû SP/\NC  d'un projct

d'inütallation  d'/\NC.
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Le règlement  de service  du SPANC  actuellement  en vigueur,  est consu1table,  dans son
intégralité,  sur  le site internet  www.terresdesconfluences.fr  ou au siège  de la Communauté  de
communes  pendant  les horaires  d'ouverture.

Le présent  règlement  approuvé  est affiché  en mairie  et fait l'objet  d'une  publicité  d'information
dans  la presse.

Ce règlement  est en permanence  tenu à la disposition  du public  dans les 22 mairies  des
communes  qui composent  la CCTC  et au sein des locaux  de la CCTC.

lDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREl

Le Conseil  Communautaire  :

* adopte  les modifications  apportées  au règlement  du SPANC  ;

* dit  que  le règlement  modifié,  qui sera  transmis  dans  son intégralité  au contrôle  de légalité,
entrera  en vigueur  au ler  octobre  2021.

Le Pîésldent cgriilie  eoui xa Ïeaponsablllbl  le caractère exécutoiÏe  de cet

aetê ët inforn'ia  que  celul-el  peut  falre  l'objet  d'uri  racours  pour

excès  de pouvolr  dovant  le ïrlbunal  Administratif  de Toulouse

dans un délai  de deux  mols  à compter  de sa

Notification  le

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

Q Œ n-l

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  47
Votants  :.............................  55

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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